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1. Dans sa troisième requête aux fins d'obtenir l' annulation de l'ordonnance de renvoi de

son affai re au Rwanda, rendue par le Tribun al pénal intern ational pour le Rwanda

(le « TPIR »), Bern ard Munyagishari reprend tous les arguments présent és dans sa deuxième

demande, déposée le 2 1 mai 20 141
• Le Président du Mécanisme pour les Tribunaux pénaux

internationaux (le « Mécani sme ») a rejeté la deuxième demande de Bernard Mun yagishari au

motif que les questions qu ' elle soulevait « demeur[ ai]ent au cœur des négociations en cours et

[pouvai]ent faire l' obj et d 'un exame n complémentaire par les jur idictions rwandaises et que,

partant , il serait prém aturé de les examiner en tant que moti fs d ' annulation de l'ordonnance de

renvoi en vertu de l'article 6 6) du Statut' ».

2. Hormis le temps éco ulé entre le dépôt des deuxième et troisième demandes

d ' annulation, la situation n 'a pas changé. Les griefs soulevé s par Bernard Mun yagishari

conce rne nt des questions qui font touj ours l'objet de négociations et d 'un exa men

complémentai re par les autorités rwa ndaises compétentes. La Troisième Demande

d 'annulation devrait par con séqu ent être rejetée.

I. L 'annulation du renvoi de l'affaire est une mesure de dernier ressort.

3. L' annulation d 'une ordonnance de renvoi n ' est envisagée qu ' « en derni er ressort' ».

Elle « constitue certes un e mesure de sauvegarde, mais elle n' est pas une panacée », et ne doit

pas être invoquée chaqu e fois que l' accusé considère qu 'il y a violat ion de ses dro its". Il faut

néces sairement prendre en considération la nature et le degré de la violation alléguée et

déterminer si elle prive fondamentalem ent l 'accusé du dro it à un pro cès équitable que lui

garantit le droit intern ational'.

1 Requête de Bernard Munyagishari aux fins d'obten ir l'ann ulation de l' ordonnance de renvoi , 3 mars 2015
(« Troisième Demande d' annul ation »), par. 6.
2 Le Procureur c. Bernard Munyagishari, affai re n" MICT- 12-20, Décision relative à la deuxième demande
d 'annul ation de l'ordonn ance de renvoi d'une affa ire à la Républ ique du Rwanda, 26 juin 20 14 (« Décision
relative à la Deuxième Demande d'annulatio n »), p. 4 .
3 Le Procureur c. Bernard Munyagishari , affai re n'' ICTR-2005-89-Rll bis, Décision relative à la dema nde du
Procureur tendant à ce que l'affaire soi t renvoyée à la République du Rwanda, 6 j uin 20 12 (« Décision de
renvoi Munyagishari »), par. 216.
4 Ibidem.
5 Le Procureur c. Bernard Munyagishari , affaire n" ICTR-2005-89-AR ll bis , Décision relative aux troisième et
qua trième requêtes de Bernard Munyagishari aux fins d'admission de moyens de preuve supplémentaires et aux
appe ls relevés de la décision de renvo i rendue en app lication de l' article I l bis, 3 mai 2013
(« Décision Munyagishari en appel »), par. 106 et 107 (où la Chambre d'a ppel fait obse rver que les conditions
imposées au renvoi d' une affa ire do ivent être raisonnablement assoc iées à l' objectif visant à garantir un procès
équitable dans le respect des normes reconnues par le droit international).
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4. Si une violation fondamenta le peut être établie, la Chambre devrait exam mer la

question de savoir s' il peut y être remédié par des moyens autres que l' annul ation de

l'ordonnance de renvoi, notamment par le renforcement des efforts de suivi ou l'utilisation des

voies de recours exis tant dans l'État dans lequel l' affaire a été renvoyée. Avant de prononcer

l' annul ation de l'ordonnance de renvoi, la Chambre doit également donn er à l' État de renvoi

la possibili té d 'être entendu sur la question de savoir si une violation a été établie et, dans

l' affirmative, de préciser comment il entend y remédier6
.

5. La Chambre ne prendra la mesure drastique que constitue l' annul ation du renvoi d 'une

affaire devant une juridiction nationale qu 'en cas de violation fondamentale du droi t de

l' accusé à un proc ès équitable et s ' il n ' existe aucun autre moyen approprié d 'y remédier? Tout

critère moins strict rendrait le processus de renvoi foncièrem ent inefficace et peu utile , dans la

mesure où ce que l' accusé considère comme une violation de ses droits - auss i insignifiante

ou passagère soit-elle - pourrait être utilisé pour obtenir l' annul ation du renvoi, et, partant ,

réduire à néant la procédure souv ent longue ayant conduit au renvoi et faire échouer la

procédure engagée dans l' État de renvois.

II. Les arguments de Bernard Munyagishari ne sat isfont pas aux conditions strictes

req uises pour l'annulat ion du renvoi.

6. Les arguments de Bernard Munyagishari ne satisfont pas aux conditions strictes

requises pour annu ler le renvoi de l' affaire. Comme dans la Deuxième Demande d'annulation,

Bernard Munyagishari fait valoir que son droit à un procès équitable a été violé pour les

raisons suiva ntes : a) il ne bénéfici e pas d'une aide juridictionn elle ad équate", b) les conditions

dans lesquelles les avocats de la défense exercent sont inadéquat es 10, c) l' égalité des armes

entre les conseils de la défense et l 'Accusation n'est pas respectée!'. Comme il est indiqué

plus loin , chacune de ces questions continue de faire l'obj et de négociations au Rwanda et peut

être résolue par les autorités rwand aises comp étentes ou par l'intervention des juridictions

rwandaises.

6 Règlement du TPIR, art icle II bis F) ; Règlement du Mécanisme, article 14. Si l'art icle 14 du Méc anisme ne dit
rien à ce suj et, la Chambre d 'app el a reconnu que le Règlement du Mécan isme devrait être interprété en
conformit é avec celui du TPIR: Phénéas Munyarugarama c. le Procureur, affaire n'' MICT-12-0 9-ARI4,
Decision on Appeal Against the Ref erral ofPheneas Munyarugarama 's Case to Rwanda and Prosecution Motion
to Strike, par. 5 et 6.
7 Décision de renvoi Munyagishari , par. 216 .
8 Ibidem.
9 Tro isième Demande d'annulat ion, par. 8 à 20.
10 Ibidem, par. 2 1 à 24.
Il Ibid., par. 25 à 29.
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A. Le système d' aide juridictionnelle au Rwanda est adéquat.

7. Bernard Mun yagishari déclare que le Rwanda n'a pas respecté son engagement de

fournir une aid e juridictionnelle dans le cadre de toutes les affaires renvoyées. Il reconn aît

cependant que le Barreau du Rwanda a commis deux avocats à sa défense et qu 'il est tout à

fait sati sfait de la mani ère dont ces derniers le représentent 12.

8. Les conse ils commis d 'office ne sont cependant pas encore parvenus à un accord avec

le Mini stère de la justice (le « Mini stère ») concernant le paiement de leurs honoraires 13. En

conséquence, aucun contrat n' a été offi ciellement signé avec ces conse ils et, sans contrat

établissa nt les honoraires convenus, le Ministère n 'autorisera pas que des fonds publics soient

d ébloqu és" .

9. Bern ard Munyagishari reconnaît qu e les négociations entre les conse ils commis à sa

défense et le Ministère n 'ont pas encore abouti". Jusqu 'à présent , les conseils de Bernard

Munyagishari ont insisté pour être rémunérés sur la base du mêm e taux horaire initial ement

fixé pour les conseils de Jean Uw inkindi, dont l'affaire a également été renvoyée au Rwanda

par le TPIR 16
•

10. Sur la base en parti e des ense igneme nts tirés dans le cadre de l'affaire Uwinkindi, le

Rwanda a adopté en janvier 20 14 une nouvelle politique en matière d'aide juridictionnelle 17.

Cette politique visait à harmoniser les rémunérations des conse ils dans toutes les affaires

concernées par la loi relative aux renvois18. Pour y parvenir, le Ministère a prévu le versement

d 'une somme forfaitaire de 15 millions de franc s rwandais aux con seils nommés dans toutes

les affair es renvoyée s ou transférées19.

I l . Des con seils nommés dans une affaire transférée par les autorités norv égiennes ont

accepté le paiement d 'une somme forfaitaire2o
. Les conseils nommés dans l'affaire

UwinkindP1 ont récemment rejeté la nou velle somme forfa itaire proposée et se son t retirés de

12 Ibid., par. 8.
13 Affa ire Munyagishari, Rapport de suivi (janvier 20 15), par. 7 à 9.
14 Ibidem.
15 Tro isième Dem ande d 'annulation, par. 15.
16 Affa ire Munyagishari , Deuxième rapport de suivi, décembre 2014, par. 12 ; affaire Munyagishari, rapport de
suivi (juin 20 14), par . 40 ; Tro isième Demande d' annulation, par. 12.
17 Affa ire Munyagishari, Rapport de suivi (janvier 20 15), par. 6 et 8.
18 Ibidem.
19 Ibid.
20 Ibid., par. 12.
21 Le consei l pr incipa l actuel de Bernard Munyagishari est éga lement coconseil de Jean Uwinkindi .
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l'affaire lorsque le Ministère a annoncé qu 'il serait mis fin à leur contrat22
. Le Barreau du

Rwanda a été en mesure de nommer rapidement de nouveaux consei ls pour représenter Jean

Uwinkindi23
.

12. Rien ne permet de penser que si les consei ls actuellement nommés dans l' affaire

Munyagishari ne parviennent pas à un accord satisfaisant avec le Ministère au sujet de leur

rémunération, le Barreau du Rwanda ne sera pas en mesure de prendre des dispositions

similaires pour nommer de nouveaux consei ls. Le simple fait que Bernard Munyag ishari

préfère continuer à être représenté par ses conseils actuels ne constitue pas en soi un motif

d 'annul ation du renvoi de l' affaire. Le droit d'un accusé indigent d 'ê tre représenté

efficacement ne lui confère pas le droit de choisir son avocat'" . Ce droit « est uniqu ement

garanti aux accusés qui peuvent assumer financièrement les frais d 'un conseil' " ».

13. Les arguments mêmes de Bernard Munyagishar i démontrent qu' il n'existe pas de

normes international es établies en matière de rémun ération dans le cadre de l'aide

juridictionnelle". La seule norme internationale applicable exige des pouvoirs publi cs qu 'il s

prévoient des fonds suffisants permettant d 'offrir une aide ju ridictionnelle" , La Chambre

d'appel du TPIR et les Chambres de renvoi ont déjà conclu que le Rwanda rempli ssait cette

condition":

14. L'argument de Bernard Munyagishari selon lequel la somme forfaitaire proposée est

insuffisante pour garantir une défense efficace est infond é29
. Comme il est dit plus haut , les

conseils dans deux affaires concernées par la loi relative aux renvois ont accepté d'être payés

de la sorte et d 'être nommés dans des affa ires similaires . En outre, la nouvelle somme

forfaitaire a été fixée en consultation avec le Barreau du Rwanda, qui est convenu qu' elle était

22 Affa ire Uwikindi, Rapp ort de suivi (janvier 20 15), par. 36 et 50.
23 Voir annexe B, lettre datée du 29 janvier 2015 envoyée par Athanase Rutabingwa, Président du Barreau du
Rwanda, à Gatera Gashab ana et Jean -Bapti ste Niyibizi , conseils.
24 Arrêt Nahimana et consorts, par. 265 ; Arrê t Kambanda, par. 34 (« le droit à l' assistance gratuite d'u n avocat
ne confère pas le droit de choisir son avocat »),
25 Arrê t Akayesu, par. 61.
26 Tro isième Demande d 'annulation, par. 13 (citant les Principes de base relatifs au rôle du barrea u).
27 Principes de base relatifs au rôle du barreau, principe 3.Voir aussi Car/ton Reid c. Jamaïque, Comité des droits
de l'homme, 20 juillet 1990, document officiel de j 'ONU, CCPR/C/39/D/250 /19 87, par. 13 (où il est dit que les
États doivent prévoir une rémunération « adéq uate » dans le cadre de l' aide juridict ionne lle).
28 Décision de renvoi Munyagishari, par. 153 (re nvoyant à la Décision Uwikindi en appel, par. 71) ;
Décision Munyagishari en appel, par. 84.
29 Troi sième Demande d'annulation, par. Il .
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suffisante30
. Les honoraires proposés sont en effet bien plus élevés que ceux qui sont versés

dans des affaires ordinaires jugées par des juridictions nationales31
•

15. Dans la mesure où les conseils qui représentent actuellement Bernard Munyagishari

ont effectué un travail qui n'était pas couvert par la somme forfaitaire proposée dans le

contrar' j , ils pourront continuer à négocier avec le Ministère au sujet de leur rémunération.

Même après que les conseils de Jean Uwinkindi ont refusé le nouveau contrat proposé, le

Mini stère a accepté de les rémun érer selon les termes de l'ancien contrat jusqu 'à nomin ation

de leurs successeurs':'. Des disposition s similaires pour la rémun ération du travail déjà

effectué pour la défense de Bernard Munyagishari pourraient être négociées en l' espèce.

16. Si ces négociation s n'abou tissent pas, de nouveaux conseils pourront être nommés

pour représenter Bernard Munyagishari et, de ce fait, garantir à ce dernier le droit à un procès

équitable. Tout différend qui perdure entre les anciens conseils et le Minist ère au sujet du

paiement d 'honoraires pour des travaux déjà accomplis n'aura aucun lien avec le dro it de

Bernard Mun yagishari à un procès équitable tant que de nouveaux conseils sont nommés pour

le défendre.

17. Les négoci ation s sur le paiement d 'honoraires dans le cadre de l' aide juridictionn elle

n' engendrent pas non plus de conflit d 'intérêt s'agissant de la conduite de la défense de

Bernard Mun yagishari " . Le Barreau du Rwanda a fait savoir qu 'il interviendrait si le

Mini stère proposait des honoraires ou d'autres terme s susceptibles de compromettre la

conduite de la défense de Bernard Munyagishari, et qu 'i l prendrait des mesures afin de

préserver l'indépendance des conseils" .

30 Affai re Munyagishari, Rapp ort de suivi (janvier 20 15), par. 6 et 12.
31 Selon la gr ille appliquée par le Barreau du Rwand a dans les affai res nat ionales ordinaires, un avoca t peut
demander entre 75 000 et 500 000 francs rwand ais au maximum pour assurer la défense d 'u n accusé au pénal, y
compr is pour génocide , en première instance, et 750 000 francs rwandais au maximum en appel ; voi r
Le Procureur c. Bernard Munyagishari, affa ire n'' ICTR-2005-89-1, Requête du Procureur aux fins de renvoi de
l'affaire Munyagishari au Rwanda en applica tion de l' article Il bis du Règlement de procé dure et de preu ve
(« Requête du Procureur aux fins de renvoi de l'affaire »), annexe M (Amicus Curiae Brief of the Kigal i Bar
Asso ciation, 26 avr il 20 I l , par. 29).
32 Troisième Demand e d ' annul ation, par. 12.
33 Affaire Uwinkindi, Rapp ort de suivi (janvier 20 15), par. 36.
34 Troisième Demande d'annulation, par. 19.
35 Affaire Munya gishari, Rapport de suivi (janvier 20 15), par. 13.
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18. Le Barreau du Rwanda n ' a pas renon cé à son rôle dans le sys tème d 'aide

juridictionne lle, comme le prétend Bernard Mun yagishari" . Il continue d 'administrer la

nominat ion de conse ils dans des affaires où l' aide juridictionn elle est acco rd ée." . Le

financement de tou s les pro gramm es d ' aid e juridictionn elle revient tout efoi s au Ministère, qui

est chargé d ' adresser des demandes en ce sens au Pariement38
. Le Ministère doit ainsi

particip er à la négociation des honoraires des conse ils nommés dans les affai res renvoyées ou

transférées. Lorsque les honoraires ont été fixés et que le Barreau du Rwanda a nommé des

con seils qui les ont acceptés, c 'est à ces derni ers d 'assurer la défense de l 'accusé.

19. L' affirmat ion de Bern ard Munyagishari selon laquelle l'indépend anc e du Barreau a été

compromise parce que le Minis tre de la justice est devenu membre de ce lui-ci est également

infondée 39
. Le Ministre a précisé qu 'il était devenu membre du Barreau du Rwanda afin de

renforcer les capacités de ce dern ier, notamment sa capacité à attribuer l' aide

juridictionnelle40. Pour fair e parti e du Barreau, le Ministre a dû déclarer solennellement qu 'il

s'engageai t à défendre l'indépendance et la digni té de la pro fession juridique'". Les

spéc ulations de Bern ard Mun yagishari ne j ettent pas de doute sur la sincérité du serm ent du

Min istre et, comme il sera montré plus loin, sont réfutées par le soutien continu du Barreau du

Rwand a aux négociations avec le Ministère concernant le contrat'".

20. Enfin, s' il est vrai que les négociations prol ongées au sujet des honoraires des con seils

ont contribué à entraîner un retard au début du proc ès'", ce retard est essentiellement

imputable aux demandes de Bernard Munyagishari visant à obtenir des délais supplémentaires

pour le dépôt de ses observations'", à l'absence de son con sei l'" et à d ' autres circonstances,

36 Troi sième Dem ande d'annulation, par. 17 et 18.
37 Affaire Munyagishari, Rapport de suivi (janvier 20 15), par. I l et 13.
38 Ibidem, par. I l ; Requête du Procureur aux fins de renvoi de l' affaire, annexe J (Amicus Curiae Brief of
Rwanda in Support ofthe Prosecutor 's Application for Ref erral pl/l'suant ta Rule Il bis, 18 février 20 I l , par. 2 1)
et annexe M (Amicus Curia e Brief of the Kigali Bar Association, 26 avr il 20 11, par. 27) .
39 Trois ième Demande d 'annul ation, par. 20.
40 Ibidem, annexe 2.
41 Voir article 14 de la loi n" 83/2013 du 11/09/2013 portant création de l'Ordre des Avocats au Rwanda et
détermin ant son organisation et son fonctionnement (qui impose aux avoca ts souhaitant faire partie du Barreau du
Rwanda de prêter serme nt devant la Cour Suprême sur demande du Bâtonni er de l'Ordre des Avocats et de
s'e ngage r à exercer la défe nse et le consei l avec dignité, conscience, indépe ndance et humanité).
42 Inf ra, par. 22.
43 Troisième Demande d'annulation, par. 10.
44 Affaire Munyagishari, Rapport de suivi, novemb re 2014, par. 5 (la Défense demande à avo ir plus de temp s
pour présente r des écr itures, citant le différend en cours avec le Ministère au suje t des honoraires, nonobstant le
délai imposé par la Haute Cour) ; affaire Munyagishari , Rapport de suivi (juin 2014), par. 21 et 22.
45 Affaire Munya gishari, Deuxième Rapport de suivi, déce mbre 2014, par. 6 à 9.
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notamment la tradu ction en frança is de l' acte d' accusation et de déclarations de t érnoins'" . En

tout état de cause, le retard pris au début de l' affaire Munyagishari au Rwanda est bien

moindre que ce lui pri s au débu t de nombreux procès devant le TPIR47
.

B. Les con ditions dan s lesqu elles les avocats de la défense exercent sont

adéquates .

2 1. Bern ard Munyagishari s'appuie ensuite sur une seule disposit ion du projet de contrat

du Ministère concernant l'aide juridictionnelle pour laisser entendre que les conditions de sa

défen se sont inad équates'" . Le contrat n ' a cependant pas encore été mis à exéc ution et fait

toujours l' obj et de n égoci ations'". Le Ministère s 'est en outre dit dispo sé à négocier d ' autres

points, sauf en ce qui conce rne la somme forfaitaire attribuée dans le cadre de l' aide

juridictionnelle' ",

22. Le Barreau du Rwanda a éga lement réaffirmé son engagement de veiller à ce que

l'indépendance de la profession jur idique ne soit pas compromise au cours de ces

n égociations". De fait, le Barreau du Rwand a est récemment intervenu pour s'oppose r à la

disposition que Bernard Mun yagishari cite et, en conséquence, le Ministère a supprimé les

passages contest ésf. Dans ces circonstanc es, les préoccupation s de Bernard Mun yagishari

sont sans obj et et ne justifi ent aucunement l 'annulation de l'ordonn ance de renvoi '".

23. L'argument de Bernard Mun yagishari n' est pas étayé par l' article de presse relatif au

paiement des honoraires des conseils de Jean Uwinkindi dan s le cadre de l' aide

juridictionn elle'". Contrairement à ce qu 'affirm e Bernard Mun yagishari , l ' articl e ne dénigre

pas les conseils de la défense. Il ne fait que réfuter l' affirmation fausse avancée par Jean

Uwinkindi selon lequ el ses conseils n'avaient pas été payés, alors que, dans les faits, le

46 Affa ire Munya gishari , Rapport de suivi (juin 20 14), par. 6 à 2 1.
47 Voir Arrêt Renzaho, par. 237 à 242 (sept ans se sont écoulés entre J'arrestation de l' accusé et le pron oncé du
j ugement).
48 Troisième Demande d ' annul ation, par. 21 et 22 (renvoyant à l' art icle 6 du projet de contrat).
49 Ibidem, par. 6, 7 et 15.
50 Affai re Uwinkindi , Rapp ort de suivi (janvier 20 15), par. 37.
51 Affaire Munyagishari , Rapport de suivi (janvier 2015 ), par. J3.
52 Voir annexe A, Déclaration sous serment d 'A thanase Rutabin gwa, 13 mars 2015, docum ent auquel est jo int la
version révisée du cont rat.
53 Décision relat ive à la Deuxième Demande d' annu lation, p. 4.
54 Tro isième Demande d 'annulation , par. 23, et annexe 3.
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Ministère aurait versé jusqu 'à présent plus de 82 millions de francs rwand ais aux conseils de

Jean Uwinkindi55
•

C. L 'égalit é des armes est respectée.

24. Le principe d 'égalité des armes n 'exige pas « l' égalit é matérielle des ressourc es

financières ou en personnel entre les parti es" ». Par conséquent, la simple possibilit é que

l'Accusation dispose d 'un plus grand nombre de juristes ou de davantage de ressources que les

conseils de la défense pour enquêter sur les faits reprochés à Bernard Munyagishari n ' établit

l' existence d 'aucun e violation5
?

25. En outre, comme il a été dit plus haut, la question des honoraires des conseils fait

encore l'objet de discussion s. Si les conseils refusent la nouvelle somme forfaitaire propo sée,

d 'autres conseils pourront être nommés, et le seront.

26. La somme forfaitaire prop osée ne couvre pas les dépenses engagées raisonnablement

par les conse ils de la défense pour les enquêtes" . Ainsi, si ces derniers estiment qu 'une

enquête autre que celle déjà menée par la police judiciaire est néc essaire, il leur suffit de

soumettre au Mini stère une dem ande, suffisa mment détaillée, de financ ement de l' enquête et

des déplacernents'", Si le Mini stère refuse d 'attribuer les fonds demandés, Bernard

Mun yagishari peut cherch er à obtenir réparation auprès de la Haute Cour.

27. Bernard Munyagi shari souti ent également qu 'il n ' a pas été en mesure de prendre

contact avec ses anciens conseils au TPIR, lesquels ont constitué un dossier qui pourrait être

util e à sa défense. Il est difficile d ' accorder du crédit à cette affirma tion, étant donn é que l'un

des anciens conseils de Bernard Mun yagishari au TPIR lui a prêté assistance dans le cadre de

ses deux dernières demandes d'annulation de l'ordonnance de renvoi .

55 Ibidem ; affai re Uwinkindi, Rapport de suivi (janvier 20 15), par. 4 1.
56 Arrêt Kalimanzira, par. 34 (renvoyan t à l'Arrêt Nahimana et consorts, par. 220) .
57 Troisième Demande d' annulation, par. 27 et 28 ; Arrêt Kalimanzira, par. 34, 36 et 37 ; Arrêt Nahimana et
consorts, par. 220 ; Arrêt Kayish ema et Ruzindana, par. 69.
58 Affaire Munyagishari, Rapport de suivi (janvier 2015) , par. 6 ; affaire Uwinkindi, Rapport de suivi
(janvier 20 15), par. 33.
59 Affaire Uwinkindi, Rapp ort de suivi (janvier 2015), par. 33 ; affaire Munyagishari , Deuxième rapport de suivi,
décembre 2014 , par. 31.
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28. En tout état de cause, les ancie ns conseils devant le TPIR ont l'obligation

pro fessionnelle de facilit er la transition entre conseils, y compris en remettant tout élément de

preuve en leur possession à la nouvelle équipe de la défense de Bernard Mun yagishari". Si les

consei ls ne s'acquittent pas de cette obligation, Bernard Munyagishari pourra le signaler au

Mécani sme et demander qu 'il leur soit ordonné d'apport er leur coop ération. À lui seul,

l 'argument de Bernard Munyagishari ne suffit pas, toutefois, à démon trer qu 'il n' y a pas

éga lité des armes , particul ièrement dans la mesure où ce dernier a accès à l'intégralité du

dossier de son affa ire, notamm ent aux déclarations des témoin s obtenus par les procureurs du

TPIR et du Rwanda.

29. En outre, même en cas d 'inégalité des armes, il n ' a pas été démontré que les tribunaux

rwandais ne pouvaient pas pleinement remédier à cette situation. L'annulation du renvoi d 'une

affaire n'est à envisage r qu ' « en dernier ressort" »; elle ne peut remplacer les autres voies de

recours disponibles en vertu des lois et procédures de l'État de renvoi.

III. La demande d'annulation de l'ordonnance de renvoi devrait être rejetée.

30. Étant donné que les griefs formulés par Bernard Munyag ishari sont encore examinés

par le Rwanda et que les procédures et le droit rwandai s sont susceptibles d 'y apport er une

réponse, la mesure drastique consistant à annul er l'ordonnance de renvoi n' est pas justifiée. En

conséquence, la Troi sième Demande d'annulation de Bernard Munyag ishari devrait être

rejetée.

Nombre de mots en anglais : 2988

Le Chef de la division
des appels et des avis juridiques

/signé/

James J. Arguin
(conformément à la nom ination par intérim
du Procureur du MTPI en date du 26 juillet 2012)

Le 17 mars 2015
Arusha (Tanzanie)

60 Décision Munyagishari en appel, par. 85 (la Chambre d 'appel a rappelé que les consei ls chargés de représenter
Bernard Mun yagishari devant le TPIR avaie nt des obligations professionnelles claires à cet éga rd, ce que Bernard
Munyag ishar i reconnaît éga lement).
61 Décision de renvoi Munyagishari, par. 217.
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Mécanisme pour les Tribunaux internationaux

Devant: M. le Juge Theodor Meron, Président

Assisté de : M. John Hocking, Greffier

LE PRO CUREUR

c.

Bernard MUNYAGISHARI

Affaire nOMICT-/2-20

DÉCLARATION SOUS SERMENT D'ATHANASE RUT ABINGWA

Je sousigné, Ath anase Rutabingwa, déclare ce qui suit :

1. Je suis le Président du Barreau du Rwanda.

2. Le Barreau du Rwanda est chargé de désigner les conse ils chargés de représenter les

accu sés indigents, conformément à son règlement et à la réglementation en matière d' aide

juridictionnelle.

3. C'est à ce titre que le Barreau du Rwanda a été consulté par le Mini stère de la ju stice

dans le cadre de la révision , par ce derni er , de la politique du Rwanda en matière d' aide

juridictionnelle et de l' adoption d 'un projet de contrat concernant l' attribution d 'une aide

juridictionnelle et la commission de conseils chargés de représenter les accusés indigents

transférés au Rwanda.

4. Après avoir examiné le proj et de contrat concernant l' aide juridictionnelle et la

commission de conseils , le Barreau du Rwanda s'est oppo sé à certaines dispo sition s formul ées

à l' articl e 6 du proj et car celles-ci étaient susce ptibles, semblait-il, de porter atteinte à

l'indépend ance des consei ls et de faire obstacle à la conduite de la défense.
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5. Sur la base des objections formu lées par le Barreau du Rwanda, le Ministère de la

justice a modifié le projet de contrat et en a supprimé les dispositions contestées.

6. Un exemplaire du projet de cont rat modifié reçu par le Mini stère de la justice et ne

com portant plus les dispositions contestées es t joint à la présente.

Signé, sous peine des sanctions prévues en cas de faux témoi gnage, le 13 mars 2015.

Le Président du Barreau du Rwand a

/Tamponné et signé/

Athanase Rutabin gwa
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REP UBLIQUE DU RWANDA

CONTRAT D'ASSISTANCE ET DE REPRESENTATION EN JUSTICE

ENTRE

LE MINIS TERE DE LA JUSTICE

ET

LES CONSEILS DE LA DEFENSE DE .

CONTRAT N° .
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ENTRE LES SOUSSIGNES:

Le Ministère de la Justice, ci-après dénommé « Le Ministère », représenté par le Secrétaire

PermanentlM and atair e Général Adjoint, d 'une part ;

ET

Les Consei ls de la Défense de :

1. Maître agissant en qual ité de Conse il princip al, d ' autre part.
2. Maître agissa nt en quali té de Co-Co nse il.

ci-après dénommés les CONSEILS.

PREAMBULE

Con sidérant la nécessité d 'une assistance en justice devant les tribunaux en faveur des

prévenu s poursuivis d 'avoir parti cip é à la commission du crime de Génocide contre les Tutsis

et autres infractions connexes, transférés au Rwand a dans le cadre de la coopération judiciaire

intern ation ale ne disposant pas des moyens fin anci ers pour assure r la rémunération d 'un

Avocat;

Considérant la volonté du Ministère de la Justice de promouvoir l'accès à la justice pour

tous ;

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT:

Article premier: De l'objet du contrat

Le présent contrat concerne l'Assistance judiciair e au bénéfice de poursuivi pour

avoir participé à la commission du crime de génocide contre les Tutsis et autres infractions

connexes, transféré au Rwanda dans le cadre de la coopération judiciaire internationale et ne

dispo sant pas des mo yen s financiers pour ass urer la rémunération d 'un Consei l.

- 2 -
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Article 2: De la durée du Contrat

Le présent Contrat est conclu pour toute la durée de l'affaire.

Article 3: Des obligations communes réciproques 3.1 Des Conseils de la Défense

Les Conseils de la Défense s'engagent à:

a) Assister le prévenu devant les juridictions rwandaises à tous les degrés et à
toutes les étapes de la procédure;

b) Rendre compte au Ministère de la Justice de tous les actes acco mplis en exécution de
leurs prestations respectives ;

c) Transmettre mensuellement au Barreau et au Ministère de la justice des rapports sur
l'état d 'avancement du dossier jusqu 'à ce qu 'un e décision non susceptible d'appel soit
rendue.

3.2. Du Ministère de la J ust ice

Le Ministère de la Justice s'engage à:

a) Assurer le suivi et l' évaluation des activités des Conseils;
b) Pourvoir au financement de l'aide légale;
c) Faciliter la communication entre les Conseils de la Défense et les instances

judi ciaires ;
d) Payer les honoraires selon le calendrier de paiement tel que prescrit à l' article 4 du

présent contrat.

Article 4: Des hono raires

Les Conseils de la défense, quel que soit le nombre des Avocats, reçoivent en tout des

honoraires sous forme d 'un forfait de quinze million s de francs rwandai s (15.000.000 Frw)

pour tous les degrés de juridiction , payables de la façon suivante:

a) Trois millions cmq cent mille francs rwandais (3.500.000 Frw) à la signature du
contrat ;

- 3 -
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b) Quatre mill ions de francs rwan dais (4.000 .000 Frw) à la présentation de la copie du
jugement au premier degré ;

c) Deux milli ons cinq cent mille francs rwandais (2.500.000 Frw) après l'introduction de
l'app el ;

d) Cinq million s de franc s rwandais (5.000.000 Frw) à la présentation de la copi e du
jugement en appel.

Un autre contrat sera négoci é pour toutes les autres voies de recours extraordinaires faites par

le prévenu. Mais le montant des honoraires ne peut pas dépasser trois millions de francs

rwandais (3.000.000 Frw).

Le montant de quin ze millions de francs rwandais (15.000.000 Frw) comprend tous taxes et

impôt s payables au Rwanda ainsi que tous les frais de l'Avocat à l'intérieur du pays.

Si le tribun al ordonne un déplac ement de l' Avocat à l'extérieur du pays, un contrat séparé

sera négoci é.

Tous les paiements seront effectués sur le compt e n" ouvert à la

Banqu e aux noms de .

Au cas où les Con seils voudront changer de compte, ils le feront par correspondance écrite

trente (30) jours calendrier avant le paiement de factures pendantes .

Article 5: De la révis ion du contrat

De commun accord, les parties peuvent , si besoin en est, réviser les term es du présent contrat.

Cependant, cette révision ne pourra en aucun cas porter sur les honoraires qui resteront

inchangés durant tout le term e du contrat.

Article 6: De la résiliation du contrat

Pour des moti fs légitim es et surtout compte tenu de la complexité du litige, chaque partie se

réserve le droit de proc éder à sa résil iation unil atérale du contrat, moyenn ant un préavis de

trois (3) mois.

Le Ministère se réserve le droit de résilier le contrat moyennant un préavis de trente (30)

jours dans les cas suivants:

- 4 -
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a) si les Conseils violent les règles d' éthiqu e du Barreau;
b) en cas de fraud e ou corruption ;
c) si le Conseil commet un acte quelconqu e engageant sa responsabilit é pénale ;

Sans préjudice de l'alinéa premier du présent article, est considéré notamm ent comm e cause

de résiliation du présent contrat, le non respect par le prévenu, des instructions du Ministère

de la Justice relatives à la procédure de demande d'aide légale annexées au présent contrat.

Lorsque le contrat est résilié, les Consei ls sont tenus de remettre toutes les pièces du dossier

aux confrères qui succèdent dans la même affa ire et un décompte final sera effectué pour le

remboursement ou le paiement des honoraires dus par l'une ou l'autre partie. L'Avocat

entrant doit touch er les honora ires restant pour le dossier.

Articles 7: Adresse et communication

Toute communication d'une partie à l'autre en vertu du présent contrat est adressée par écrit à

l'adresse suivante :

Le Secrétaire Permanent/Mandataire Général Adjoint

Ministère de la Justice

B.P 160

Kigali , RWANDA.

Les Conseils de :

Maître .

Maître .

Articles 8: Loi régissant le contrat

Le présent Contrat est régi et interprété selon les lois du Rwanda.

- 5 -
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Articles 9: Du Règlement de différends

En cas de contestation relati ve à l'interprétation ou à l' exécution du présent contrat, les

parties privilégient un règlement à l' amiable. En cas d 'échec, l' affaire est soumise devant les

juridictions nationales compétentes.

Articles 10: De l'Entrée en vigueur

Le présent contrat prend effe t à compter du .

Pour le Ministère de la Justice

KALIHANGABO Isabelle
Secrétaire Permanent/ Mandataire Général
Adjoint

- 6 -
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398
BARREAU DU RW AND A

ReflN". Let.040IB ât.IR NO 1/2015 Kigali, le 29 janvier 20 15

À : M. GATERA GAS HA BA 'A , Conseil

M. J E AN BA PTIST E N IYIB IZI, Conseil

KI G ALI

Obj et : Désign at ion de nou veau x con seils pour représen ter J ean Uwinkind i

Chers collègues,

Vu la lettre Ref lN" : 00 1IPHCiC/02 /20 15 du 2610 1/2015 du Président de la cha mbre de la Haute Cour spécial isée dans les

crimes inte rna tionaux et transfrontaliers, et renvoyant à la lettre N": 152/08.25 MOK/LSD du 27/01/2015 du Ministère de la

justice, qui m'ont été adressées aux fins de la désignation de conseils pou r Jean Uwi nkindi;

Vu, en outre , la lettre N°O: 2185/0825 MO K/L SD du 22/12/2014 par laquelle le Sec rétai re permanent du Ministère de la

justice rés ilia it l' accord qu e vous aviez co nc lu avec eux [le Min istère de la ju stice] relativem ent à l'aide ju rid ictionnelle

fournie à Jean Uwinkindi, ains i que la Décision de la chambre de la Haut e Cour spéci alisée dans les crimes internationaux et

tran sfrontaliers, par laquelle la Co ur rec onn aissai t qu e J ean Uwinkind i n ' était plus r eprésenté et or do nna it aux

auto r ités com pétentes de J' aider à obte nir l' assist ance d 'un co nse il,

Je vous informe par la pré sente que le Barreau du Rwanda a désigné les conseils Isacar Hishamunda et Joseph Nga bonziza

pour fourni r une assi stance juridique à Jean Uw inki ndi . Pend ant qu'i ls se fam iliar isent avec l'affaire, je sollicite vot re

coo pération et vou s prie de bien vouloi r leur reme ttre le dossier de Jean Uwinkindi afin qu 'ils pu issent assu rer pleinement sa

défen se.

Je vous rem ercie .

Athanas e Rutab ingwa, Co nse il

Président du Barreau

(Sig né par le Co nseil Anita M ugen i, responsabl e de la liste des co nseils , et tamp onn é)

Co pie à:

Le Président de la chambre spécialisée de la Haute Courl HCIC

Le secréta ire permane nt du Min istère de la j ustice et subs titut du procureur généra l 1MINUJUST

M. Isacar Hisham unda , Con seil

M. Joseph Ngab onziza , Con seil

M. Jean Uw inkindi

B. Box 3762 Kigali, Té l : 252580600 ; num éro d 'urgence : 2425; adresse électronique:
info @rwandabar.o rg.rwlbarrea udurwanda I997@g mail.com ; site Internet : www .rwa ndabar.org.rw
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